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Faut-il interdire les smartpho nes à l'école?
EmmiflulI!'l M.lcrnn, dlln~ ~on prûglO'lmm~, v('!JIlrJt('rd;~" l'usag~ ct~~!~I"ptJon,.~
pmlable, d~ns I~s tGOles 1'1 t!Jll-èg~~.Ell ~l!liq"e" ~"'Utt1~~ II'~labli5~~IT1~ng
IIlt'i'rdi!i'nt co1'"fl~;!u" QU1 1<;1'1101'.d''',1P\' el mM il;CcrO -LeU•• mt~~drrtllln ~$t Jll'u'I'
I!tr~ i1',(halque pa,(~ que I!"srnartphml~ affu:he de~ vertu:,; pl'da;ilUgiqUl1">.

Non
• Voici dix ans, cela avait
du sens. Aujourd'hui, c'est
infaisable. Les élèves sont
accrochés en continu à leur
smartphone qui fait partie
de leur identité. Alors inté-
grons et utilisons cet outil
en classe. Au menu: "mind
mapping" et recherche
d'infos.

Sandrine Geuquet
Professeur de français (secondaire
inférieur) à ['athénée royal d'Ans.

Comme le propose Macron en France, ne convient-il pas
d'interdire l'utilisation du smartphone en classe?
Voici 1a ans, cela avait du sens. Aujourd'hui, c'est in-
faisable. Les élèves sont accrochés en continu à leur
smartphone qui fait partie de leur identité. 11faut
leur faire prendre conscience que cet appareil est
aussi une ouverture vers le monde de la connais-
sance, quasi infini, et qu'il est dans 11'111' poche. 11y a
donc nécessité à l'intégrer, à pouvoir en parler avec
l'UX, il l'utiliser et il l·xpliquer (1' qui l'sI bon dans le
cadre de l'école et ce qui se pratique à la maison.
Comme ailleurs. On ne vient pas en bikini à l'école.
Eh bien, on ne ml't pas de photos de son prof sLlr
Snapchat. 11y a un monde proteSSiOilllel et il y a un
monde privé.

Au Canada, des écoles demandent aux élèves d'amener
leurs smartphones, leurs ordinateurs ou leurs tablettes
en classe pour les utiliser à des fins d'exercices. Etes·
vous dans ce courant (voir ci-contre)?
Oui mais le BYOD (pour "Bring Your OWIl Deviee"
ou "Apportez votre appareil numérique") n'est pas
institutionnalisé en Belgique. Les smartphones, nos
élèves n'en ont théoriquement pas besoin vu que
l'athénée met des tablettes numériques à leur dis-
position. Les smartphones, nos élèves ne peuvent
théoriquement pas les utiliser puisque le règlement
interne de l'école l'interdit. Mais c'est autant Ulle
aberration que peine perdue: 9S '1;, des élèves possè-
dent un smartphone (et 100 'k, un téléphone). Aussi,
quand lm élève de 3' secondaire me demande. "Ma-
dame. sur mon smartphone, puis-je vite chercher la
signification de tel mol de vocabulaire]" ou "puis-je
télécharger tel livre?", je dis oui en considérant que
j'ai gagné ma jOUlTIœ. Utiliser leur smmtphone est
quelque fois bien plus si.mple que les lablelles de
l'école. On part bi.entôt en voyage scolaire à Lonclœs,
yest prévu un rallye découvertes avec des épreuves.
Et bien, ce sera avec leur smartphonc dans la poche
et qui pelmet oe l'amener des photos.

Quelles autres possibilités offre l'utilisation d'un smart·
phone en classe?
Elles dépendent de la demande du profcssew'. On
peut fIlmer et ainsi se voir et s'écouter prendre la pa-
l'Ole en public. On peut avoir accès à (les que,tioll-

nall'l'S qui sont co!11gés automatiquement (grâce à
un travail en amont réalisé par le professeur). On
peut chercher et vérifier des informations, des mots
ou des textes. On peut lire en agrandissant les carac-
tères. On peut regarder des vidéos explicatives. Les
possibilités sont nombreuses et nous sommes dans
une réflexion sur son utilisation appropriée au sein
de l'athénée.

Quels avantages pédagogiques relevez-vous?
On peut travailler la rapidité d 'utilisation, la structu-
ration de ses connaissances via du "mind mapping"
(NdIR: graphique s)llthétisant des idées reliées en-
tre elles) ou via un traitement de texte (qui pemll't
de revenir cn arrière ou d'effacer) ou encore la mé-
tacognition (dont le fait de se fIlmer puis de se dé-
couvrir et se coniger). Le professeur travaille aussi
de manière plus collaboraLive avec ses élèves.

Quelles règles avez-vous mis?
Depuis que j'utilise les smaltphones en classe, j'ai
nettement moins de problèmes. Sans doute grâce à
eertaines règles instituées depuis cette ouvelture
comme le respect du cours donné (donc pas de con-
versations fil d'échanges de mails autres) ou "on ne
prend pas de photos de copains en classe et on ne les
poste pas". Mes cours, et c'est important. permet-
tent aussi d'aborder le droit à l'image. Du coup. les
élèves de 1re année me demandent d'enlrée com-
ment sécuriser correctement leur profù Facebook.
Ce n'est pas mon boulot mais ils sont en demande
d'Lme bonne utilisation de leur appareil. Tout cela
devient des compétpllces transversales au même ti-
tre que "ne mets pas ta easqueLLe en classe" et "sois
poli".

Avez-vous le soutien de la direction et des collègues?
Oui. L'Athénée royal d'Ans est labellisé école mUllé-
rique de la Fédération Wallonie-Bruxelles après
avoir été double lauréate lors d'appels à projets en la
matière. Nous avons aussi travaillé sur la question
du matériel nomade dans le caclœ d'un projet euro-
péen "Creative ClassI'uoms Lab". Les mentalités
chmlgent. et c'est hemeux poUl' les élèves.

Entretien: Thierry Boulte
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Épinglé Milquet) mais à demi-mot et souligne les initiatives
pédagogiques intéressantes qui fleurissent iCIet là.
Répondant récemment à une question parlementaire, lal'utilisation du smartphone à l'école relève de, " . ,.. miOlstre avançait que "le smarlphone pourr01t s'avérer

1~utonomle ~edagogl<1.ue de 1etabhs~e~ent._Peut-on être un ouli/ d'apprelllis50ge et d'organisa/ion" et de
r~eanmolOs_sattendre a un feu, vert generahs: venu d:s pointer à ses détracteurs que "Childfocu5 diffuse sur sa
etages superieurs? Le Pacte d excellence se tate et heslte J 1 fi d 1 1 d If ['
faisant face à une opposition nette de certains syndicats poe orme es exemp es c~ncre s e so~.u 1 ISO IOn en
d" 0 - - l .. d l'Ed' classe /oul en soulignant! Imporlance d eduquer les Jeunes

enseignant. e son c~te, a mlillstre e. ucatlOn. aux dérives possibles".
Marle·Marhne Schyn, 1encourage (contrairement a loelle

• L'école, c'est ['occasion
de rencontrer l'autre. Nous
encourageons les élèves à
discuter et à jouer entre
eux, à tisser du lien sociaL
Pendant la jou rnée, ils
n'ont pas besoin de GSM et
['objet ne doit pas devenir
une course à celui qui a le
plus récent ou le plus cher.

Thierry Vanderiist
Directeur du collège Saint-Pierre

de Jette,
Le règlement intérieur de votre établissement seo·
laire, le collège Saint·Pierre de Jette, stipule: "Nous
insistons sur Lefait que L'usage de GSM et de lecteurs
(Ipod ...l, quels qu'ils soient, n'est pas autorisé." Pour-
quoi?
Le GSM est intenJit dans l'enceinte de l'étahlisse-
ment, mais rm sait très bien 'lue la majorité rie;;
élèves ont un téléphone dans leur poche. Du mo-
ment qu'on ne les voit pas, cela nepos.e pas de pro-
blème et ils l'utilisent quand ils sortent de l'école.
Kous demandons que ll's appareils soil'nt étl'ints
et nous intcrdisons leur utilisation parcc que nOLlS
ne voulons 'lu'ils SOnnl'l1t dans les oouloirs. Nous
avons 1400 élèves, si tout le monde SDl1 son
smartphonl' dans la rour dl' récréation ...

D'autres raisons que la gêne occasionnée par les appa-
reils électroniques vous motivent-elles à interdire le
smartphone à l'école?
Il est ilIlpurt~nt {]'ellmlll'ager les dèws il avuir une
certaine autonomie pal' rapport aux nouvelles
technologies. Il n'y a aucune raison de téléphoner
pendant la journée ou d'envoyer des messages, les
enfants sont à l'école. Exceptionnelll'ment, si les
élèves nous demandE'nt de téléphoner, on les y
autOl'isl'. Maisjl' nE'souhaitE' pas qu'il y ait 350 élè-
ves sur leur smartphone dans la cour de récréation.

Vous préférez que les élèves aient des contacts réels
plutôt que virtuels?
Oui, les smartphones enlèvent du lien sociaL Je
pré/b·e que le> élèws juuent et ùiscutent entre
eux. Ces ùemières années, je trouve qu'ils sunt

Dans vingt écoles en septembre 2017
DigitatWallonia.be travaiUe au développement des
compétences numériques dans tes écoles. A côté de
l'équipement en tablette de clilsses et d'enseignantl et ilUSS;
de l'instililatinn du wi-fi dilns les étilblrssements, une
eKpérienr.e pilnte BYOD- "B'ing Ynur Own Device" ntl

"Apportez vo, appareils communicants", traduisent le,
QuébécOiS- sera lancée en sl'ptl'mbre 2017 dans vlllgt
écoles. Les élèves amèneront et utiliseront donc leurs
smartphnnes (ou autres) en classe pnur divers exerrices. "Des
réflexions sur les bonnes pratiques et sur les règlements d'ordre
intérieur ocmmpognemnt cet E.I.IOF', rassure Sébastien
Rl'inders. exp~rt "écol~ numérique" chez Digital Wallnnia.
Mai, quid des èlèves dépourvus de bon, outils smartphone ?
Des possibilités pDuraider les éléves défavorisés il acquérir
du matériel type tablette existeront IBo.

Oui
pLus renfernlés qu'avant, or, l'école e 'est justement
l'occasion de rencontrer les autres. Je remar'lue
d'ailleurs 'lue ce sont les filles qui utili,em plus
leur portablE', les garçons jouent au loot et au bas-
ket. La société évolue, l'école aussi, on avait donc
réfléchi à autoriser le GSM dans la cour, mais nous
avions conclu que les élèves y perdraient trop en
tcrmcs dl' licns soci3lDL Ils passcnt déjà lellI' soiréc
sur leur smartphone, à L'école, c'est l'occasion d'al
1er à la bibliothèquc, d'aller dehors. de discuter. de
jouer, de prcndrc un COUl'Sde rattrapage.

Avez-vous souvent des problèmes liés au GSM?
On découvre partbis un élève avec son smartphone
allnmé pendant nn cours, mais c'est assez rare et
on ne fait pas unE' fixation, on confisque Letélé-
phone et on le rend le lendemain. 11y a aussi les pa-
rents qui contactent leur enfant pcndant la jour-
née. Parfois ils sont au conrant 'lue leur fils ou lem
fille a été puni et nous appellent avant même que
l'élève soit rE'ntré à la maison.
La ministre Marie·Martine Schyns souLigne des initia-
tives positives d'utilisation du smartphone à L'écoLe.
Qu'en pensez-vous?
Ce n'est pas vraiml'nt néœssaiI'f' paree que nous
avons déjà un site pédagogique où les professelll's
envoient des ducuments, des exerl'ices, ùes eurri-
gés. etc.

Pour les adolescents, avoir un smartphone, est· ce
aussi un code social comme peuvent l'être les codes
vestimentaires?
Oui. nous sonunes attentifS cal' œl'tains élèves ont
des smartphones très perfectiOlUlés, à 600 ou
ï 00 emos, et on ne veuL pas qUE'ce soit une COUl'Sl'
à œlui qui ait lE'plus beau, le plus récent oule plus
cher. le suis très vigilant car nous avons des élèves
de milieux très aisés et d'autres pas.

Craignez-vous que des photos ou des films soient pris
à l'insu des professeurs et diffusés sur les réseaux so·
ciaux?
Cela arrive, mais nous sommes intransigeants à ce
sujet et ce n'est pas fl·équent.Kous convoquons les
parents et les élèves dans ce cas. Mais l' 'est difficile
à contrôler, nous ne sommes jamais à l'ahri. On es-
saiE' aussi de sensibiliser les élèves, l'année der-
nière un spécialiste est venu dans les elasses parler
des réseaux sociaux. Il y a vingt ans, des élèves
avaient tTéé un site parallèle ~celui de l'écule, mais
aujumù'hui. ce genre ùe problème n'uITive plus.
Pour les élèves de quinze ans aujomd'hui. nés avec

Internet. il s'agit moins d'unc transgression et on
mène une éducation à propos des écrans et d'ln·
temet. line faut pas aller contre son temps mais
plutôt faire attention ct encoUl'ager les relations
sociales.

Entretien: Camille de Marcilly
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